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AMED1E GIGUERE DØfendeur APPELANT

Nov 24 25

ET
1965

DAME ARNOLDA GLAZIER Dc
INTIMEE Mars

manderesse

APPEL DE LA COUrt DU BANC DE LA REINE PRbVINCE DE QUEBEC

TutelleMŁre nommØe tut rice ses en/antsAction intentee Ia suite

du decŁs de son mariConvol de la tutrice durant linstance

Cour .supØrieureConvention des procureurs que le dossier serait

regularise plus tardReprise dinstance par lØpouse mais omission

de pourvoir la tutelleEpouse finalement nommØe tutrice conjoin

tement avec son man durant linstance en appelRequŒte to Cour

dAppel pour regulariser le dossierGØrant daffairesContrat judi

ciaireCode civil art 283Code de procedure civile arts 269 270

AutomobilesCollision fataleResponsabiliteQuestion de failAccord

des deux oursQuantum des dommages-intØrŒtsPerte de soutien

Convol de Ia veuve durant IinstanceCode civil arts 1053 1056

la suite du dØcŁs de son man lors dune collision entre deux auto

mobiles Ia demanderesse se fit non-imner tutrice ses enfants mineurs

et en cette qualitØ aussi bien que personnellement comme lØgataire

universelle et exØcutrice testamentaire poursuivit le dØfendeur en

dommages Advenant le jour flue pour le procØs la demanderesse

rØvSla la Cour et aux procureurs que subsØquemment linscription

de la cause pour enquŒte et audition au mØrite elle sØtait remariØe

II fut alors convenu par le juge et les procureurs des parties que in

cause procØderait quand mŒme et avec le mŒme effet que si le

dossier tait rØgulier et dans lordre et quune requŒte en reprise

dinstance pour rØgulariser le dossier serait produite at accordØe

du consentement des procureurs TJne requŒte permettant la

CORAM Le Juge en chef Taschereau et les Juges Cartwright Fauteux
Abbott et Hall
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1965 demanderesse de reprendre linstance en sa qualitØ dØpouse fut

GrnIJRE accordØe subsequemment Mais par suite dun oubli commun

tous on omit de pourvoir la tutelle des mineurs Le juge de
GLAZIER

premiere instance accueillit laction Durant linstance en Cour

dAppel Ia demanderesse et son Øpoux furent nommØs tuteurs

conjoints et autorisØs continuer les procedures taut en Cour

supdrieure quen Cour dAppel Le dØfendeur contesta Ia requŒte

de in demanderesse demandant permission de produire au dossier

ce dernier jugement de la Cour supØrieure Ia nommant conjointement

tutrice avec son man La Cour dAppel accueillit cette requŒte et

maintint laction quant it la responsabilitØ et au quantum des

dommages Le dØfendeur en appela it cette Cour

ArrCt Lappel doit Œtre re.jetØ

11 ressort des dispositions de lart 283 du Code civil que Ia demanderesse

et son man avaient au jour du procØs it lØgard des mineurs la

responsabilitØ de gØrant daffaires Ce titre us pouvaient validement

faire in convention en question Les dispositions des arts 269 et 270 du

Code de procedure ci vile ne pouvaient faire obstacle it cette enteute

La nullitØ dØcrØtØe par lart 269 nest pas une nullitØ absolue mais une

nullitØ relative qui ne peut Œtre invoquØe que par ceux dont les intØrŒt

ne sont pas reprØsentØs Ce contrat judiciaire que les deux parties it

lentente pouvaient par un consentement mutuel motive par leurs

obligations ou leurs intØrŒts validement former vis-it-vis In Cour avait

pour cause et objet vØritables dØcarter toute objection basØe sur le

remariage de Ia demanderesse Maitres du litige les parties out maui

festement voulu faire porter le dØbat uniquement sur le mØrite de La

reclamation de Ia demanderesse et de celie des mineurs Elles sont

maintenant liØes par in mØthode queiles ont mutuellement adoptØe pour

Ia conduite du procŁs En somme le dØfendeur aurait pu validement

consentir it Ia requŒte de Ia demanderesse devant la Cour dAppel et
la Cour dAppei ne pouvait faire droit it son objection sans mettre de

côtØ le contrat judiciaire auquel ii avait donnØ son consentement

Sur le mØrite In dØfendeur na pas dØmontrØ quil avait lieu de faire

exception it Ia rŁgle de non intervention de cette Cour dans les cas oh
comme en lespŁce Ia question de responsabilitØ en est une de fait sur

laquelie la Cour dAppei et la Cour supØrieure out formØ une mme
opinion

Sur le quantum des dommages tenant compte des circonstances de cette

cause et des principes guidant cette Cour dans la consideration dune

demande de revision du quantum ii ny pas lieu dintervenir Voir

Fognan Ure et al R.C.S 377

APPEL dun jugement de la Cour du bane de la reine

province de QuØbec1 confirmant un jugement du Juge

Corriveau Appel rejetØ

Gerard Deslandes c.r pour le dØfendeur appelant

Fran cois Veilleux c.r pour la demanderesse intimØe

B.R 301
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Le jugement de la Cour fut rendu par

LE JUGE FATJTEUX Le 29 mars 1959 Louis-Philippe
GIG11ERE

GLAZIER

Leblanc son epouse Dame Arnolda Glazier et leurs enf ants

mineurs Jacques Lise Claire et Pierre revenaient

MontrØal dun voyage en automobile lorsque quelques

mules de Drummondville district dArthabaska la voiture

alors conduite par Louis-Philippe Leblanc vint en collision

avec une automobile conduite par lappelant sur la mŒme

route mais en direction opposØe Louis-Philippe Leblanc

fut tue sur-le-champ Claire Leblanc fut mortellementbles

see et dØcØda quelques jours aprŁs son admission lhôpital

les autres passagers subirent de graves blessures et lauto

mobile dans laquelle us voyageaient fut virtuellement dØ

molie

Dans lannØe qui suivit ce maiheureux accident la veuve

de Leblanc Dame Glazier se fit nommer tutrice ses

enfants mineurs Jacques Lise et Pierre respectivement

âgØs de quatorze douze et neuf ans et autoriser en cette

qualitØ poursuivre lappelant pour obtenir reparation

du dommage cause ces derniers Agissant en cette qualitØ

aussi bien que personnellement comme lØgataire universelle

et exØcutrice testamentaire elle institua dans le mŒme

dØlai Ia prØsente action contre lappelant lui rØclamant en

totalitØ la somme de $184133.95 Cette action fut contestØe

et fut inscrite pour enquŒte et audition au mØrite le 29

octobre 1960 Advenant le jour fixØ pour le procŁs devant

la Cour supØrieure Drummondville soit le 28 novembre

1961 lintimØerØvØla la Cour prØsidØe par le Juge

Corriveau ainsi quaux procureurs des parties le fait que

le 19 aoôt 1961 par consequent aprŁs linscription de la

cause elle sØtait remariØe Raymond Chabot Comme de

nombreux tØmoins dont plusieurs venus des cites de QuØ
bec et de MontrØal Øtaient presents en Cour aux fins de ce

procŁs resultant dun accident remontant dØjà plus de

deux ans et demi ii fut convenu par le Juge et les procureurs

des parties que la cause procØderait quand mŒrneet avec le

mŒme effet que si le dossier Øtait rØgulier et dans lordre

ainsi quil appert de linscription suivante au procŁs-verbal

Une requŒte en reprise dinstance pour rØgulariser le dossier vu que

le tØmoin est remariØe sera produite et accordØe du consentement des

procureurs frais suivre Les procureurs consentent Ce que la cause

continue aujourdhui et cela au mŒmeeffet que si le dossier Øtait rØgulier

et dans lordre

9153O2
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1965
AprŁs enquŒtesur tous les points contestØs compris celui

GIGURE du quantum des dommages subis par les mineurs le tout

GLAZIER sans objection mais du consentement du procureur de lap
pelant la cause fut prise en dØlibØrØSubsØquemment et

FauteuxJ
pour faire suite la convention ci-dessus une requete per
mettant lintimØede reprendre linstance en sa qualite

dØpouse de Raymond Chabot düment autorisØe par ce

dernier et de la continuer frais suivre fut prØsentØe et

Øventuellement accordØe de consentement le 26 janvier

1962 par le Juge Corriveau Cependant et par suite

dun oubli commun tous on omit de pourvoir la tutelle

des mineurs ce qui Øtait nØcessaire pour rendre le dossier

rØgulier et dans lordre vu que par suite de son manage

Chabot lintimØe jusqualors tutrice Øtait depuis le

jour de ce manage pnivØe de cette charge Cest ainsi que Ia

convention faite au debut de lenquŒte nØtant que partiel

lement exCcutØe le Juge Corniv-eau accueillait le 22 mars

1963 laction de lintimØe condamnait lappelant lui

payer tant personnellement quen sa qualitØ de tutrice

ses enfants mineurs diffØrentes sommes se totalisant

$50393.95 et dØcrØtait en plus la suspension du permis de

cohduire de lappelant jusquà satisfaction du jugement le

tout avec dØpens

GiguŁre interjeta appel de ce jugement En revisant le

dossier pour preparer son factum le procureur de GiguŁre

constata que le dossier navait pas ØtØ rØgularisØ relative

ment la tutelle des mineurs et irivoqua cette omission au

soutien de son appel Ce que voyant lintimØeet son Øpoux

Raymond Chabot agissant tant personnellement que pour

autoriser son Øpouse sadressŁrent la Cour supØrieure et

par jugement du 21 novembre 1963 furent nommØs tuteurs

conjoints aux mineurs et autorisØs

continuer les procedures tant en Cour SupØrieure quen Cour

dAppel sur les poursuites en dommages intØrŒts instituØes contre

AMEDEE GIGUERE de Drummondville en consequence dun accident

dautomobiles survenu le 29 mars 1959 prŁs de Drummondville recevoir

paiement des dommages intØrŒtsdus aux dits enfants mineürs et resultant

du dit accident et des dites poursuites et des jugements rendus et

intervenir tant en Cour SupØrieure quen Cour dAppel et donner

quittance pour et au nom des dits mineurs

En ce qui trait particuliŁrement aux procedures en Cour

supØrieure cette autorisation est dans ses termes conforme

et propre donner effet laccord intervenu au debut du
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procŁs Par la suite lintimØe demanda la Cour dAppel

permission de produire au dossier ce jugement de la Cour GIQUER

supØrieure et lautorisation de continuer les procedures GLAR
ContestØe par lappelant cette requŒte fut discutØe et prise FaX
en dØlibØrØ en mŒme temps que lappel

La Cour du Banc de la reine par un jugement majori

taire Taschereau et Rivard JJ aceueillit la requŒte et

adjugeant au mØrite dØclara partager entiŁrement les vues

et conclusions du Juge de premiere instance tant sur la

question de responsabilitØ que sur celle de quantum des

dommages Dissident le Juge Bissonnette dans des notes

trŁs brŁves oü nell nest exprimØsur le mØrite de la requte

dØclara que la preuve sur responsabilitØ Øtait contradic

toire et que pour cette raison le Juge de premiere instance

aurait dü rejeter laction Lappel fut donc rejetØ avec

dØpens IDoü le present pourvoi cette Cour

laudition la Cour aprŁs avoir entendu lappelant in

diqua que lintimØe navait pas plaider sur la question de

responsabilitØ Cest quiI navait pas ØtØ dØmontrØ de la

part de lappelant quil avait lieu de faire exception la

rŁgle de non intervention de cette Cour dans les cas oü

comme en celui-ci la question de responsabilitØen est une

de fait et non de droit sur laquelle la Cour dAppel et la

Cour supØrieure ont formØ une mŒmeopinion Le procureur

de lintimØe fut invite limiter sa plaidoirie au quantum

des dommages accordØs lintimØepar les deux Cours pour

perte de soutien et lobjection de lappelant relativement

la position des mineurs Ii ny done que ces deux points

qui doivent maintenant retenir notre attention

Sans doute si lon considŁre que lintimØesest remariØe

faut-il admettre que le montant qui lui est accordØ pour

perte de soutien est gØnØreux Tenant compte cependant

du fait que le revenu annuel de Chabot est bien infØrieur

celui que faisait Leblanc et des principes guidant cette

Cour dans la consideration dune demande de revision du

quantum de dommages accordØs nous sommes tous davis

quil ny pas lieu dintervenir Voir Fagnan Ure et a12

et autoritØs citØes en cette cause

La determination du second point requiert la considØra

tion de faits juridiques propres lespŁce

B.R 301 1581 R.C.S 377 13 D.L.R 273
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Laction de lintimØe ØtØ rØguliŁrement intentØe et pour
GLOURE suivie par elle en sa qualitØ de tutrice jusquaprŁs inscrip

GLAZIER tion de la cause pour enquŒte et audition au mØrite Ce

Fauteu
nest que quelque dix mois aprŁs la date de cette inscription

que lintimØe sest remariØe sous le rØgimede la separation

de biens et que juridiquement le fait de son manage pro
duisit des consequences relatives dune part la tutelle qui

lui avait ØtØ dØfCrØe et dautre part aux procedures sur

laction validement intentØe par elle en sa qualitØ de

tutrice

Le fait du manage de plein droit privØ lintimØe de la

tutelle mais de ce jour celui oii elle et son man furent

nommØs tuteurs conjoints elle et son man demeuraient

responsables de la gestion des biens des mineurs et Ce

titre de gØrants daffaires Voilà ce qui ressort des disposi

tions de lart 283 du Code Civil telles quelles se lisaient

avant lamendement de 1964 13 Eliz II bill 16 art et

de la doctrine sur le point

Art 283 La femme qui ØtØ nommØe tutrice est privØe de cette

charge le jour oi elle se marie ou se remarie et le man de la tutrice

demeure responsable de la gestion des biens des mineurs pendant Ce

manage- mŒmeau cas ot ii ny aurait pas de coinmunautØ jusquà Ce

quun nouveau tuteur soit nommØ

Trudel TraitØ de Droit Civil du QuØbec vol 274

Le dØfaut de remplacer in tutrice ou de lui adjoindre son man

entraIne une sanction qui frappe particuliŁrement ce dernier Le man
par le seul fait du manage devient responsable de Ia gestion de Ia

tutelle qui Øtait confiØe son Øpouse Non pas quil soit tuteur ou

quil ait le droit dadministrer le patrimoine du mineur cette sanction

est ØdictØe pour que le man soccupe au plus tôt de faire nommer un

tuteur rØgulier La responsabilitØ du man sØtend non seulement aux actes

dadministration que son Øpouse continuerait faire mais encore aux

dommages que pourrait subir le mineur dont les biens resteraient sans

administrateur si lØpouse ne soccupait plus de la tutelle

Cette responsabilitØ du man nexclut pas celle de son Øpouse Le

manage lui fait perdre Ia tutelle mais ne la pas dØchargØe de ses

devoirs Elle et son man sont considØrØs comme des gØrants daffaires des

biens du mineur Leur responsabilitØ est donc Øgale

Sirois Tutelles et Curatelles 108 155

155.On demande si Ia mere et son marl dans les cas de la derniŁre

partie de iarticle 283 sont tuteurs La rØponse est facile us ne sont

pas tuteurs puisque la premiere partie de larticle dit formellement que

Ia mere qui se marie est privØe de Ia tutelle Si Ia mere nest pas tutrice

son man ne peut lŒtreLun et iautre sont des gØrants daffaires et

nous verrons dans In suite quils ne sont pas soumis aux lois qui rØgissent

Ia tutelle
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Dans la Revue Trimestrielle de Droit Civil 1903

vol 781 se trouve une Øtude de la jurisprudence en GIGUERE

France sur la tutelle de fait Entre autres hypotheses on GLAzIER

envisage celle oii la mere tutrice lØgale se marie sans se FaX
faire maintenir dans la tutelle par le conseil de famille

On precise qualors privØe de la tutelle de droit elle devient

avec son man tutrice de fait et peut en .cette qualitØ

valablement faire certains actes conservatoires que corn

mande la protection des intØrŒts du mineur La raison de

cette substitution de la tutelle de fait la tutelle de droit

est clairement exposØe au considØrant suivant dun arrŒt

de la Cour de Cassation du 15 dØcembre 1825 rapportØ

dans Devilleneuve et Carette ArrŒtsvol 1825-1827 239

la page 240

ConsidØrant que

que cettŒ substitution sopŁre nØcessairement et par la seule force des

choses puisque sil en Øtait autrement ii aurait un temps plus ou

moms long pendant lequel la loi ne veillerait ni sur la personne ni sur

les biens du mineur Ce qui formerait dans notre legislation une lacune

quil est impossible de supposer

Aux fins de cette cause ii suffit de retenir que suivant

le Droit Civil du Quebec lintimØe et son man avaient

Tegard des mineurs au jour du procŁs la responsabilitØ de

gØrants daffaires Si ce titre us ne pouvaient plaider

au nom des mineurs us pouvaient et devaient en tenant

compte que lintØrŒtde ceux-ci pouvait Œtre sØrieusement

compromis par la remise une date plus ØloignØe de ce

procŁs fondØ sur des faits remontant dØjà plus de deux

ans et demi validement convenir comme mesure conser

vatoire ce que la cause procŁde au mŒme effet que si

le dossier Øtait rØgulier et dans lordre la situation devant

Œtre rØgularisØe par la suite par une reprise dinstance

ayant cet effet cest-à-dire couvrant le changement detat

et la cessation de la tutefle de la dernanderesse Les dis

positions des arts 269 et 270 du Code de Procedure Civile

ne pouvaient faire obstacle cette entente Ces articles

prescrivent que toute procedure faite subsØquemment la

notification de la cessation des fonctions dans lesquelles

procŁde une des parties est nulle et que linstance est

suspendue jusquà ce quelle soit reprise par une personne

habilitØe ce faire Mais la nullitØ dØcrØtØe par lart 269

C.P.C nest pas une nullitØ absolue mais une nullitC

relative qui ne peut Œtre invoquØe que par ceux dont les

intØrŒtsne sont pas reprØsentØs Boncenne etBourbeau
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Procedure Civile tome 193 Lowrey et al Routh1

GIGURE Aussi bien les parties lententelintimØe agissant

GLAZIER titre de gØrant daffaires pour pro tØger les intØrŒts des

Fauteux
mineurs et lappelant agissant personnel1ementpou-

vaient par un consentement mutuel motive par leurs

obligations ou leurs intØrŒtsvalidement former vis-à-vis

la Cour ce contrat judiciaire

Dans le cas qui nous occupe ce contrat judiciaire est

mon avis le fait juridique dominant Sans doute Øtait-il

implicite quen execution de cette entente la rØgularisation

du dossier se ferait avant que jugement ne soit rendu

En fait on procØdØ ce faire mais dune facon incom

plŁte et ce par suite dun oubli qui ØtØ subsØquemment

rCparØ Cet oubli commun tous nentrane pas cepen

dant la disparition de lentente et de ses consequences

Dans son essence ce contrat judiciaire avait pour cause

et objet vØritables dØcarter toute objection basØe sur le

remariage de lintimØe et de procØder avec la cause au

rnŒmeeffet que si les parties Øtaient rØguliŁrement devant

le tribunaL Domini litis les parties au litige ont manifes

tement voulii faire porter le dØbat uniquØment sur le

mØrite de la reclamation de lintimØeet de celle des mineurs

Elles sont maintenant liØes par la mØthode quelles ont

mutuellement adoptØe pour la conduite du procŁs The

Century Indemnity Company Rogers2 Sullivan

McGillis et al.3 et City of Verdun Sun Oil Company

Limited4

En somme je ne verrais aucun obstacle tenir comme

valide et conforme au contrat judiciaire un consentement

que lappelant aurait Pu donner en appel la requŒte de

lintimØe et Øgalement je suis davis que la Cour dAppel

ne pouvait faire droit lobjection quil fit cette requŒte

sans mettre de côtØ le contrat judiciaire consenti par lappe

lant Comme la Cour dAppel je rejetterais cette objection

Avant de clore sur cette question je dois ajouter que

la decision du Conseil PrivØ dans Levine Serling5 citØe

par lappelant nest daucune assistance en lespŁce Les

circonstances en cette affaire sont fondamentalement duff

rentes de celles prØvalant en la prØsente cause Ii sagissait

M.L.R Q.B 364

R.C.S 529 D.L.R 582

R.C.S 201 93 C.C.C 175 D.L.R 305

R.C.S 222 D.L.R 529

A.C 659 23 B.R 289 16 R.P.Q 73
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là dune action dirigØe contre un mineur dont lincapacitØ
1965

de plaider avait ØtØ soulevØe aux plaidoiries et laction fut GIGUERE

dØclarØe nulle ab initio GLAZIER

Pour ces raisons je rejetterais lappel avec dØpens FaX
Appel rejetØ avec clØpens

Procureurs du dØfendeur appelant De.slandes Brodeur

et DØry St-H yacinthe

Procureurs de la demanderes.se intimØe BØdard Veilleux

et Choquette QuØbec


